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(54)  Dispositif  destiné  à  l'assemblage  de  plusieurs  cordons. 

(57)  Le  dispositif  destiné  à  l'assemblage  de  plu- 
sieurs  cordons  comprend  : 

—  un  manchon  tubulaire  (1)  dont  la  paroi  est 
percée  d'un  trou  radial  (12)  faisant  communi- 
quer  son  alésage  avec  l'extérieur  ; 

—  une  pince  (2)  comprenent  deux  branches 
(20,  21)  grossièrement  parallèles  l'une  par  rap- 
port  à  l'autre  et  réunies  par  une  entretoise  (22), 
chaque  branche  (20,  21)  comportant  à  l'une  de 
ses  extrémités  un  crochet  (20a,  21a)  dont  le  bec 
d'accrochage  (20b,  21b)  est  orienté  vers  l'exté- 
rieur  et  à  son  extrémité  opposée  un  mors  (20c, 
21c)  orienté  à  l'inverse  du  bec  (20b,  21b)  et  une 
saillie  (20d,  21  d)  orientée  dans  la  même  direc- 
tion  que  celle  du  bec  (20d,  21d)  et  disposée 
entre  l'entretoise  (22)  et  le  mors  (20c,  21c). 
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La  présente  invention  a  trait  à  un  dispositif  desti- 
né  à  l'assemblage  de  plusieurs  cordons  et  elle 
concerne  plus  particulièrement,  bien  que  non  exclu- 
sivement,  l'assemblage  des  arcades  d'un  harnais 
pour  métier  à  tisser. 

On  connaît  un  certain  nombre  de  systèmes  d'as- 
semblage  de  plusieurs  cordons  tel  que  celui  décrit  par 
exemple  dans  le  brevet  belge  BE-A-83  4747  qui  pré- 
voit  que  les  extrémités  supérieures  d'un  groupe  de  fils 
sont  solidarisées  à  une  gaine  en  matière  thermoplas- 
tique  qui  est  moulée  sur  lesdits  fils.  On  connaît  aussi 
par  le  document  FR-A-90  02467  un  système  suivant 
lequel  les  cordons  constituant  les  arcades  du  harnais 
sont  associés  à  un  organe  tubulaire  engagé  dans  un 
manchon  de  manière  que  lesdites  arcades  soient  re- 
tenues  par  appui  de  l'extrémité  inférieure  de  l'organe 
tubulaire  contre  une  embase  annulaire  du  manchon. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  d'améliorer  les 
systèmes  d'assemblages  connus  de  manière  que  leur 
mise  en  oeuvre  puisse  être  automatisée  en  assurant 
une  retenue  particulièrement  efficace  des  cordons  et 
que  leur  coût  soit  diminué. 

A  cet  effet,  le  dispositif  suivant  l'invention 
comprend  : 

-  un  manchon  tubulaire  dont  la  paroi  est  percée 
d'un  trou  radial  faisant  communiquer  son  alé- 
sage  avec  l'extérieur  ; 

-  une  pince  comprenant  deux  branches  grossiè- 
rement  parallèles  l'une  par  rapport  à  l'autre  et 
réunies  par  une  entretoise,  chaque  branche 
comportant  à  l'une  de  ses  extrémités  un  cro- 
chet  dont  le  bec  d'accrochage  est  orienté  vers 
l'extérieur  et  à  son  extrémité  opposée  un  mors 
orienté  à  l'inverse  du  bec,  tandis  qu'elle  est  en 
outre  pourvue  d'une  saillie  orientée  dans  la 
même  direction  que  celle  du  bec  et  disposée 
entre  l'entretoise  et  le  mors. 

Le  dessin  annexé,  donné  à  titre  d'exemple,  per- 
mettra  de  mieux  comprendre  l'invention,  les  caracté- 
ristiques  qu'elle  présente  et  les  avantages  qu'elle  est 
susceptible  de  procurer  : 

Fig.  1  est  une  vue  éclatée  en  perspective  d'un  dis- 
positif  suivant  l'invention  ; 
Fig.  2  est  une  coupe  longitudinale  des  deux  élé- 
ments  du  dispositif  suivant  l'invention,  c'est-à- 
dire  une  pince  et  un  manchon  ; 
Fig.  3  illustre  la  position  de  la  pince  par  rapport  au 
manchon  lorsque  de  la  colle  est  déversée  entre 
les  branches  de  la  pince  à  l'intérieur  du  man- 
chon  ; 
Fig.  4  est  une  coupe  longitudinale  illustrant  la  po- 
sition  définitive  des  deux  éléments  du  dispositif 
suivant  l'invention  ; 
Fig.  5  est  une  coupe  suivant  V-V  (fig.  4). 
Fig.  6  illustre  une  variante  de  réalisation  du  dis- 
positif  suivant  l'invention. 
On  a  représenté  en  fig.  1  un  dispositif  suivant  l'in- 

vention  comprenant  essentiellement  d'une  part  un 

manchon  tubulaire  1  pourvu  d'un  alésage  10  et  d'une 
anse  11  et  d'autre  part  une  pince  2.  Le  dispositif  sui- 
vant  l'invention  est  prévu  pour  retenir  un  certain  nom- 
bre  de  cordons  3  qui,  dans  l'exemple  représenté,  sont 

5  les  arcades  d'un  harnais  destiné  à  l'ouverture  de  la 
foule  d'un  métier  à  tisser. 

L'anse  11  du  manchon  tubulaire  1  est  prévue  pour 
être  associée  à  un  collet  ou  mousqueton  4  solidaire 
de  l'extrémité  inférieure  d'un  organe  funiculaire  ou 

10  corde  5  faisant  partie  d'un  mécanisme  de  formation 
de  la  foule  et  auquel  on  impartit  un  mouvement  de  va- 
et-vient. 

La  pince  2  est  réalisée  sous  la  forme  de  deux 
branches  20,  21  disposées  en  gros  parallèlement 

15  l'une  par  rapport  à  l'autre  et  qui  sont  réunies  par  une 
entretoise  22. 

L'une  des  extrémités  de  chaque  branche  20,  21 
de  la  pince  2  est  réalisée  sous  la  forme  d'un  crochet 
20a,  21adontle  bec  d'accrochage  20b,  21best  orien- 

20  té  vers  l'extérieur,  c'est-à-dire  à  l'opposé  du  plan  de 
symétrie  de  la  pince  2.  L'autre  extrémité  de  chaque 
branche  est  pourvue  d'un  mors  20c,  21c  orienté  à  l'in- 
verse  du  bec  20b,  21  b  c'est-à-dire  tourné  vers  l'inté- 
rieur  de  la  pince. 

25  Chaque  branche  est  cambrée  vers  l'extérieur 
dans  une  zone  située  à  environ  1/3  de  sa  longueur  to- 
tale  par  rapport  au  mors.  On  constitue  ainsi  une  saillie 
20d,  21  d  orientée  dans  la  même  direction  que  celle  du 
bec  20b,  21b.  Bien  entendu,  cette  saillie  se  trouve  en- 

30  tre  l'entretoise  22  et  le  mors  correspondant.  On  ob- 
serve  que  pour  donner  une  souplesse  aux  deux  bran- 
ches  de  la  pince  2,  l'entretoise  22  se  trouve  distante 
des  crochets  20a,  21a  d'une  distance  égale  à  environ 
1/3  de  la  longueur  totale  desdites  branches. 

35  La  section  transversale  de  la  pince  2  est  prévue 
rectangulaire,  c'est-à-dire  que  la  distance  entre  les  fa- 
ces  extérieures  des  branches  20,  21  est  supérieure  à 
leur  épaisseur. 

L'alésage  1  0  du  manchon  1  est  prévu  de  section 
40  semblable  à  celle  de  la  pince  2,  de  telle  manière 

qu'elle  ne  puisse  être  engagée  dans  le  manchon 
qu'avec  l'espace  libre  délimité  par  les  branches  20,  21 
et  correspondant  à  l'épaisseur  de  l'entretoise  22  situé 
en  face  du  débouché  d'un  trou  12  ménagé  dans  la  pa- 

45  roi  du  manchon  1  et  qui  fait  communiquer  ce  trou  avec 
l'extérieur. 

La  réalisation  de  la  liaison  entre  les  cordons  ou 
arcades  3  s'effectue  de  la  manière  suivante  grâce  au 
dispositif  suivant  l'invention  : 

50  Les  cordons  3  sont  tout  d'abord  engagés  autour 
de  l'entretoise  2  pour  que  chacun  forme  une  boucle 
parallèle  aux  branches  de  la  pince  et  disposée  entre 
elles. 

Puis,  au  moyen  d'un  système  approprié  engagé 
55  dans  l'alésage  1  0  du  manchon  1  ,  on  resserre  les  cro- 

chets  20a  et  21  a  et  à  partir  de  la  position  de  fig.  2,  on 
tire  la  pince  2  dans  le  manchon  jusqu'à  ce  qu'elle  vien- 
ne  dans  la  position  illustrée  en  fig.  3.  Sur  celle-ci,  on 
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note  que  les  saillies  20d,  21d  se  trouvent  juste  au- 
dessus  de  l'extrémité  du  manchon  qui  porte  l'anse  11. 
Les  parties  des  branches  20  et  21  comprises  entre  les 
saillies  et  les  mors  se  trouvent  en  appui  contre  les  fa- 
ces  correspondantes  10a,  10b  de  l'alésage  10.  On 
note  qu'alors  le  débouché  du  trou  12  est  situé  à  l'in- 
térieur  de  la  pince  légèrement  au-dessus  des  mors 
20c,  21c.  On  déverse  alors  parle  trou  12  une  certaine 
quantité  de  colle  cyano-acrylate  ou  analogue  à  partir 
de  l'extérieur  pour  enrober  tous  les  cordons  disposés 
entre  les  deux  branches  de  la  pince. 

La  dernière  opération  consiste  à  exercer  une 
traction  dans  le  sens  de  la  flèche  F  de  fig.  3  sur  l'en- 
semble  des  cordons  3  pour  amener  la  pince  dans  la 
position  de  fig.  4,  c'est-à-dire  ses  becs  20b  et  21  b  en 
appui  contre  la  face  annulaire  du  manchon  1  à  partir 
de  laquelle  part  l'anse  11.  Cette  introduction  entraîne 
le  resserrement  des  mors  20c,  21c  du  fait  de  la  coo- 
pération  des  saillies  20d  et  21d  avec  les  faces  oppo- 
sées  10a,  10b  de  l'alésage  10  du  manchon  1,  de  telle 
sorte  que  la  colle  est  comprimée  pour  former  avec  les 
cordons  3  une  masse  hétérogène  6,  si  bien  que  ceux- 
ci  sont  reliés  entre  eux  de  manière  non  destructible. 

Bien  entendu,  le  système  de  liaison  du  manchon 
1  avec  l'organe  funiculaire  ou  corde  5  pourrait  être 
quelconque  :  par  exemple,  le  manchon  pourrait  faire 
partie  d'un  des  éléments  d'un  dispositif  d'assemblage 
des  cordons  3  ou  arcades  audit  organe  funiculaire  5. 

On  a  illustré  en  fig.  6  une  variante  d'exécution  du 
dispositif  d'assemblage  suivant  l'invention  d'une  part 
en  position  basse  en  cours  de  fonctionnement  et  d'au- 
tre  part  en  position  séparée  par  rapport  au  collet  ou 
mousqueton  4.  Conformément  à  cette  variante  les 
deux  branches  de  l'anse  11  portent  chacune  un  ergot 
11a,  Hbfaisant  saillie  vers  l'extérieur.  Ces  ergots  pré- 
sentent  chacun  une  facette  horizontale  11a1,  11  b1 
tournée  vers  le  bas. 

De  manière  usuelle  les  arcades  3  sont  guidées 
dans  les  trous  7a  d'une  plaque  horizontale  7  au  des- 
sus  de  laquelle  les  dispositifs  1-2  suivant  l'invention 
se  déplacent  en  va-et-vient  sans  jamais  traverser  les- 
dits  trous. 

Si  l'on  désolidarise  le  dispositif  1-2  du  collet  ou 
mousqueton  4,  les  facettes  11a1  et  11  b_1  des  ergots 
11a,  11b  et  viennent  reposer  contre  la  planche  7  au 
bord  de  ses  trous.  Ainsi  le  harnais  est  automatique- 
ment  maintenu. 

On  observe  que  les  diamètes  des  trous  et  l'épais- 
seur  des  ergots  sont  tels  qu'en  appuyant  sur  les  bran- 
ches  de  l'anse  11  on  peut  faire  passer  chaque  dispo- 
sitif  1-2  à  travers  le  trou  7a  correspondant  de  la  plan- 
che  7,  par  exemple  pour  démonter  le  harnais. 

En  particulier,  les  deux  éléments  du  dispositif  sui- 
vant  l'invention  peuvent  être  réalisés  en  toute  matière 
appropriée  conférant  aux  branches  de  la  pince  2 
l'élasticité  requise.  Ces  éléments  sont  préférablement 
fabriqués  en  une  matière  plastique  telle  que  le  "NY- 
LON"  ou  analogue. 

Revendications 

1.  Dispositif  destiné  à  l'assemblage  de  plusieurs 
cordons  (3),  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  : 

5  -  un  manchon  tubulaire  (1)  dont  la  paroi  est 
percée  d'un  trou  radial  (12)  faisant  commu- 
niquer  son  alésage  avec  l'extérieur  ; 

-  une  pince  (2)  comprenant  deux  branches 
(20,  21)  grossièrement  parallèles  l'une  par 

10  rapport  à  l'autre  et  réunies  par  une  entretoi- 
se  (22),  chaque  branche  (20,  21)  compor- 
tant  à  l'une  de  ses  extrémités  un  crochet 
(20a,  21a)  dont  le  bec  d'accrochage  (20b, 
21b)  est  orienté  vers  l'extérieur  et  à  son  ex- 

15  trémité  opposée  un  mors  (20c,  21c)  orienté 
à  l'inverse  du  bec  (20b,  21b)  et  une  saillie 
(20d,  21d)  orientée  dans  la  même  direction 
que  celle  du  bec  (20d,  21d)  et  disposée  en- 
tre  l'entretoise  (22)  et  le  mors  (20c,  21c). 

20 
2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  que  l'alésage  (10)  du  manchon  tubulaire  (1) 
est  rectangulaire  et  en  ce  que  ses  dimensions 
correspondent  à  celles  de  la  section  transversale 

25  de  la  pince  (2). 

3.  Dispositif  suivant  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  trou  (12)  du  manchon  tubulaire  (1) 
débouche  sur  la  face  de  son  alésage  (10)  qui 

30  correspond  à  l'espace  situé  entre  les  branches 
(20,  21)  de  la  pince  (2). 

4.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  manchon  tubulaire  (1)  comporte  des 

35  moyens  (11)  de  liaison  avec  un  organe  funiculaire 
(5)  auquel  les  cordons  (3)  doivent  être  reliés. 

5.  Dispositif  suivant  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  les  cordons  (3)  constituent  les  arcades 

40  d'un  harnais  d'un  mécanisme  de  formation  de  la 
foule  d'un  métier  à  tisser  et  qui  doivent  être  reliés 
à  un  organe  funiculaire  (5)  qui  commande  leur 
mouvement  de  va-et-vient. 

45  6.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  pince  (2)  est  réalisée  en  un  matériau 
élastique  tel  qu'une  matière  plastique. 

7.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
50  en  ce  que  les  branches  de  son  anse  (11)  compor- 

tent  des  ergots  (11a,  11b)  faisant  saillie  vers  l'ex- 
térieur  et  pourvus  chacun  d'une  facette  (11a1, 
11  b1  )  propre  à  venir  s'appuyer  sur  la  planche  de 
guidage  (7)  lorsque  ledit  dispositif  est  désolidari- 

55  sé  du  collet  ou  mousqueton  (4). 

8.  Dispositif  suivant  la  revendication  7,  caractérisé 
en  ce  que  l'épaisseur  des  ergots  (11a,  11b)  et  le 
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diamètre  des  trous  (7a)  de  la  planche  (7)  sont  de 
valeur  telle  qu'en  appoyant  vers  le  centre  sur  les 
branches  de  l'anse  (11)  on  peut  faire  passer  le 
dispositif  (1-2)  à  travers  le  trou  correspondant 
(7a).  s 
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